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ZU GAST BEI DER ASMZ

Analyse strategique de notre politique de Securite

L'approbation, par le peuple suisse, de la revision de la Loi militaire le
10 juin 2001 constitue une etape importante de la mise en oeuvre de la

politique definie dans le Rapport sur la politique de securite de la
Suisse «LA SECURITE PAR LA COOPERATION» approuve par les
Chambres federales.
Malgre le resultat tres serre (51 pour cent de Oui contre 49 pour cent de

Non) en raison notamment du double referendum de PASIN (Association

pour une Suisse independante et neutre) et le GSSA (Groupement
pour une Suisse sans armee) appuye par plusieurs sections cantonales
romandes du Part socialiste suisse, ce resultat positif est Symbole
d'ouverture et de solidarite internationale du peuple suisse.

Pierre Paupe

La voie est ainsi ouverte ä la concretisa-
tion des postulats essentiels de la reforme
Armee XXI dont le projet definitif du
Conseil federal sera debattu aux Chambres
federales ä fin 2001 et debut 2002 selon la

planification actuelle. Le projet de reforme
Armee XXI etant lui-meme soumis au
referendum, il s'agira de rechercher le plus
large consensus possible.

Suite ä la votation du 10 juin dernier,
nous effectuons l'analyse suivante sur les six
domaines ci-dessous:

- inaintien ou renforcement du mandat de
la Swisscoy

- collaboration en matiere d'instruction
avec les pays etrangers
- relations de la Suisse avec l'Assemblee
parlementaire de l'OTAN
- quels changements dans 1'armement des

membres de la Swisscoy?

- influence eventuelle sur la reforme
Armee XXI
- garantie du maintien et du respect de

notre Statut de neutralite.

Mandat de la Swisscoy

Le resultat du vote du 10 juin doit per-
mettre au Conseil federal de mettre en oeuvre

ses projets de Prolongation du mandat
de la Swisscoy et de definir 1'armement
correspondant aux risques de la mission.
Auparavant, il s'agira bien sur de promulgier

la loi revisee, ce qui pourrait inter-
venir en automne 2001 dejä.
Le mandat actuel de la Swisscoy venant ä

echeance le 31 decembre 2001, il est logi-
que d'admettre que la Prolongation de ce
mandat, voire l'acceptation d'un nouveau
mandat sera base sur la loi revisee. Pour ce

qui concerne 1'armement, il s'agira de s'en
tenir aux necessites du mandat. De toute
facon, le projet sera soumis aux Chambres
federales pour approbation.

Collaboration en matiere d'instruction

avec les pays etrangers

L'opposition importante ä cette collaboration

dans {Instruction demontre que la

chose est mal connue ou interpretee et
qu'il s'agira de mieux expliquer les choses ä

la population.
La collaboration sera poursuivie, notamment

dans les domaines oü l'espace hel-
vetique est trop restreint (engagement de

l'aviation ou exercices de blindees ä grande
echelle) mais egalement lors d'exercices
d'etats-majors permettant aux officiers de

confronter leur methode ä Celles d'armees

etrangeres. En ce qui concerne les soldats

etrangers en Suisse, il s'agit de petits con-
tingents. II n'est pas question de presence
etrangere massive.

Relations de la Suisse avec
l'Assemblee parlementaire de l'OTAN

Le Statut de membre associe de la Suisse
ä l'Assemblee parlementaire de l'OTAN
decoule d'une decision des Chambres
federales.
Precision toutefois que l'Assemblee
parlementaire de l'OTAN est un organe
independant de l'OTAN. Elle reunit des

parlementaires des pays de l'OTAN certes
mais egalement de nombreux Etats dont
les participants ont le Statut d'associe ou
d'observateur.
La possibilite, en droit et en politique, de

participer aux travaux de l'Assemblee ne
depend en rien des eventuelles coopera-
tions des Gouvernements dans les Operations

de soutien ä la paix.
Pour avoir participe personnellement ä

plusieurs assemblees et seminaires, je con-
firme que les parlementaires engages pro-
fitent grandement des lecons tirees des

Operations militaires menees par des con-
tingents etrangers.

Armement de la Swisscoy

Actuellement, seuls les professionnels du
Corps des gardes-fortifications disposent en

permanence de leur arme personnelle. En
plus, la Swisscoy detient une cinquantaine
de fusils d'assaut qu'elle remet aux membres

non armes lorsque leur mission
individuelle le necessite. Sur la base de la nou-
velle loi, il sera possible d'armer chaque
membre de la Swisscoy individuellement,
d'ajouter des armes de corps (par exemple
mitrailleuses sur char Piranha) et de ren-
forcer les moyens de protection tels que les

vehicules blindes de transport. A ma con-
naissance, il n'ajamais ete question de doter
la Swisscoy de chars de combat tels que le

Leopard 2. Dans ce cas, on sortirait du
cadre de l'autodefense.

Maintien et respect de notre
Statut de neutralite

Tout en appliquant le droit de neutralite
avec rigueur, la Suisse dispose d'une large

marge de manoeuvre dans sa Cooperation
avec ses partenaires etrangers, Etats et orga-
nisations internationales. Rappeions que la
neutralite n'est pas une fin en soi mais un
moyen que notre pays a toujours utilise
avec prudence.
Toutefois, aussi bien le Conseil federal que
le chef du Departement de la defense se

sont engages ä respecter le Statut de neutralite

de la Suisse dans sa dimension essentielle.

Meine dans ses considerations sur une
hypothetique Cooperation en matiere de
defense en cas d'agression militaire, le Plan
directeur d'Armee XXI ne met pas en
cause la neutralite, qui reste un instrument
fondamental pour la coneeption et la
conduite de notre politique etrangere de securite.

Une Cooperation en matiere de defense

ne saurait entrer en ligne de compte qu'ä
partir du moment oü la Suisse aurait ete

attaquee, ce qui rendrait la neutralite cadu-

que. Dans un tel cas, la necessite de pouvoir
communiquer s'impose.
L'aptitude ä cooperer recherchee dans l'in-
teroperabilite ne constitue nullement un
pas concret vers l'adhesion ä une quelcon-
que alliance de defense. Une teile alliance —

avec l'OTAN par exemple - impliquerait
un automatisme dans l'assistance aux autres
partenaires, ce qui serait incompatible avec
le Statut de neutralite de notre pays. Le
Conseil federal a constamment et claire-
ment exclu une teile Option. ¦

Pierre Paupe,
Ständerat,
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